
Lycée Ronsard 
Portes ouvertes le 17 mars de 09h00 à 12h30 



Du collège au lycée 
Ce qui ne change pas Ce qui change 

C’est un établissement 
d’enseignement 

C’est plus grand, plus complexe  

L’organisation est la même Il y a plus d’adultes, les noms 
changent (proviseur, intendant…) 

Le même calendrier scolaire Une journée plus longue (8h00 – 
18h00) 

Il faut faire ses devoirs Plus de travail personnel 
(autonomie) 

La permanence est obligatoire L’accès est libre + aide aux devoirs  

Les cours , l’emploi du temps Beaucoup de groupes différents 

Les contrôles de connaissances Il y en a moins qu’au collège mais 
plus longs 





Le Lycée en quelques 
chiffres 

 977 élèves en section générale et 
technologique 

 162 élèves en section professionnelle 

 60 étudiants en BTS 

 165 personnels dont 101 professeurs 

 45 classes 

 160 places en internat  

 1600 heures de cours chaque semaine 

 



Orientation / baccalauréat 

  A l’issue de la seconde 83,06 % 
 Passage en 1ère 

 L : 8,61 % 
 ES : 18,06 % 
 S : 36,94 % 
 STG : 18.06 % 
 Autres : 1,39 % 

 Redoublement :11,11 % 
 Réorientation : 5,83 % 

 Résultats au baccalauréat 94,32 % 
 L : 93,18 % 
 ES : 96,77 % 
 S : 91,84 % 
 STG : 93,06 % 
 Bac Pro : 100 % 

 





Les enseignements exploratoires en 
2nde  

 SES / PFEG 
 EPS (5h) = 34 places 
 Arts visuels (orienté CAV)= 24 places 
 Italien = 24 places  
 Littérature et société 
 Latin (groupe autonome si + de 10 élèves avec 

l’option facultative) 
 Méthodes et pratiques scientifiques 
 Sciences et laboratoire 
 IFOR* = projet innovant  intégrant une aide aux 

devoirs 
 



Les enseignements facultatifs 

 Italien LV3 

 CAV 

 EPS 

 Arts plastiques 

 Musique 

 Latin 

L’engagement dans une option facultative vaut 
pour l’année scolaire entière. Aucun 
désistement ne saurait être accepté. 

 



Les BTS 

 BTS Management des unités 

commerciales en scolarité temps plein 

 BTS Assistant de gestion des PME/PMI en 

alternance scolaire 



Ce qui change à la rentrée 2012 

 Section générale : mise en place de la réforme 
du lycée pour les classes de terminales 

 Section technologique : réforme du niveau 
première. La nouvelle 1° STMG  sciences et 
technologies du management et de la gestion 

 Section professionnelle :  
 Suppression des baccalauréats Secrétariat et 

Comptabilité 
 Création d’un baccalauréat Gestion-Administration 
 Création d’un baccalauréat ARCU Accueil – Relation 

Clients et Usagers 
Cette nouvelle organisation sera mise en place pour le 

niveau seconde. Les niveaux 1° et T° conservent les 
bacs pro mis en place cette année. 




